
 
 
 
 
Chers parents, 

Voici les informations de la semaine : 

 

Calendrier modifié 

Nous vous envoyons le calendrier modifié 2020-2021, après l’ajout des trois journées pédagogiques 

identifiées par des triangles rouges : 16 décembre, 21 janvier et 23 mars.  

 

Planification annuelle des évaluations 

Chaque école doit informer les parents du calendrier des évaluations de l’année. Vous trouverez cette 

planification sur notre site internet  esce.ca  dans la section « Vie pédagogique », puis dans 

« Planifications annuelles ». En cette année exceptionnelle, la planification est différente : vous la 

trouverez également en pièce jointe. 

 

Rappel : rencontre de parents 

Vous devriez avoir pris rendez-vous avec le titulaire de votre enfant pour discuter de son 

développement en cette première étape. Ces rencontres auront lieu en visioconférence tout au long 

de la semaine prochaine. 

 

Résolution de conflits 

Les conflits entre humains sont normaux, mais il faut apprendre à les résoudre pacifiquement. À notre 

école, nous apprenons la méthode Vers le Pacifique, qui se déroule en 4 étapes et qui est très efficace. 

Celles-ci sont résumées au recto de la couverture de l’agenda. En classe, les enseignants enseignent 

les composantes de chacune. Nous vous invitons à les suivre aussi à la maison, avec les enfants plus 

vieux aussi et même les adultes. Si vous voulez en savoir plus, consultez notre site et cliquez sur 

l’onglet Parent, puis sur Outil pour la gestion de conflits (Vers le pacifique). 

 

 



Info Tempête 

Lorsque vous n’êtes pas sûrs si l’école est ouverte en cas de tempête, consultez le site de notre CSSMB 

à www.csmb.qc.ca, écoutez la radio ou visitez les comptes Twitter ou Facebook du CSSMB. 

 

Contrôle parental de vos ordinateurs 

Soyez vigilants dans la surveillance de vos enfants qui utilisent internet et assurez-vous d’installer un 

contrôle parental pour éviter qu’ils tombent sur des contenus qu’ils ne devraient pas voir à leur âge. 

Certaines expériences sont parfois traumatisantes… Il est aussi conseillé de placer les appareils dans 

un lieu central de la maison et non dans un espace fermé. 

 

 

Merci et à la semaine prochaine ! 

Caroline Bleau et Cindy Bernier 
 
 

http://www.csmb.qc.ca/

